
Quelles sanctions pénales s’appliquent aux infractions dans les
crèches ou maisons relais ?

Réponse courte

Les infractions commises dans les crèches ou maisons relais au Luxembourg sont sanctionnées par des amendes de

251 à 125 000 euros, des peines d’emprisonnement de huit jours à cinq ans, ou les deux cumulativement, selon la

gravité des faits. En cas de récidive ou de circonstances aggravantes, notamment en cas d’atteinte à l’intégrité

physique ou morale d’un enfant, les peines peuvent être augmentées.

Le tribunal peut également prononcer la fermeture administrative de l’établissement et l’interdiction d’exercer toute

activité liée à l’accueil de mineurs. La responsabilité pénale des dirigeants peut être engagée même en cas de

négligence caractérisée, sans intention frauduleuse.

Définition

Les crèches et maisons relais sont des structures d’accueil collectif pour enfants, soumises à une réglementation

stricte en matière d’autorisation, de fonctionnement, de sécurité et de protection des mineurs. Les infractions

commises dans ce cadre relèvent du droit pénal luxembourgeois et peuvent concerner tant la gestion

administrative que la sécurité physique et morale des enfants accueillis.

Conditions d’exercice

L’exploitation d’une crèche ou d’une maison relais nécessite une autorisation préalable délivrée par le ministre ayant

la Famille dans ses attributions, conformément à la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse. Toute activité sans

autorisation, ou en violation des conditions fixées par l’agrément, constitue une infraction pénale. Les responsables

doivent également respecter les normes relatives à la qualification du personnel, au taux d’encadrement, à l’hygiène,

à la sécurité des locaux et à la protection des mineurs contre toute forme de maltraitance.

Modalités pratiques

Les infractions pénales les plus courantes dans les crèches et maisons relais incluent l’exploitation sans autorisation,

le non-respect des conditions d’agrément, la mise en danger de la sécurité ou de la santé des enfants, ainsi que la

dissimulation d’incidents graves. Les sanctions prévues par la loi du 4 juillet 2008 et le Code pénal luxembourgeois

comprennent des amendes pouvant aller de 251 à 125 000 euros, des peines d’emprisonnement de huit jours à cinq

ans, ou les deux peines cumulativement, selon la gravité des faits. En cas de récidive ou de circonstances

aggravantes (notamment atteinte à l’intégrité physique ou morale d’un enfant), les peines peuvent être portées à des

niveaux supérieurs. Le tribunal peut également prononcer la fermeture administrative de l’établissement et
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l’interdiction d’exercer toute activité en lien avec l’accueil de mineurs.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour les gestionnaires et responsables de crèches ou maisons relais de s’assurer du respect strict de

toutes les obligations légales et réglementaires, notamment en matière d’autorisation, de déclaration des incidents,

de formation continue du personnel et de conformité des locaux. Toute modification substantielle (capacité d’accueil,

personnel, locaux) doit être notifiée sans délai à l’autorité compétente. La mise en place de procédures internes de

contrôle et de signalement des incidents est recommandée afin de prévenir toute situation susceptible d’engager la

responsabilité pénale de l’établissement ou de ses dirigeants.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont prévues par la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse, les

règlements grand-ducaux afférents, ainsi que les articles 409 à 412 du Code pénal relatifs à la mise en danger des

mineurs. Les sanctions spécifiques aux établissements d’accueil collectif sont détaillées à l’article 36 de la loi

précitée. Les infractions à la législation sur la protection de la jeunesse sont poursuivies d’office par le ministère

public. La jurisprudence nationale confirme la sévérité des juridictions en cas de manquements graves, notamment

en matière de sécurité, de maltraitance ou d’exploitation non autorisée.

La responsabilité pénale des dirigeants peut être engagée même en l’absence d’intention frauduleuse, dès lors qu’une négligence

caractérisée ou un manquement aux obligations de sécurité est constaté. Il est donc essentiel de documenter toutes les démarches

de conformité et de sensibiliser régulièrement le personnel aux risques juridiques encourus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


